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Critères cliniques 

 Symptômes d’affection aiguë des voies respiratoires (p. ex. toux, maux de gorge, souffle 

court) avec ou sans fièvre, sensation de fièvre ou douleurs musculaires et/ou 

 Apparition soudaine d’une anosmie ou d’une agueusie (perte de l'odorat ou du goût) 
 

Critères d’échantillonnage 

 Une analyse de laboratoire est recommandée pour toutes les personnes symptomatiques qui 

répondent aux critères cliniques 

 Les médecins cantonaux peuvent ordonner de tester des personnes asymptomatiques dans 

les hôpitaux et les établissements médico-sociaux lorsque cela est justifié, afin de contrôler la 

propagation du virus au sein de l’établissement 

En cas de disponibilité restreinte des tests, il est recommandé de tester en priorité les personnes qui répondent aux 

critères cliniques et à au moins un des critères ci-dessous : 

 Personne hospitalisée, quelle que soit la sévérité des symptômes 

 Personne vulnérable1 (dès 65 ans ainsi que les adultes souffrant d’hypertension, diabète, maladie cardiovasculaire, 

maladie respiratoire chronique, immunosuppression, cancer) 

 Personnel (de santé) en contact direct (< 2m pendant > 15 minutes) avec des patients dans les hôpitaux, ou des 

résidents dans les maisons de retraites et de soins ainsi que d’autres établissements médico-sociaux (par ex. 

les institutions pour personnes avec un handicap) 
 

Critères épidémiologiques 

 Lien épidémiologique avec un cas de COVID-19 confirmé en laboratoire: contact étroit (< 2m 

pendant > 15 minutes) ou contact indirect (p. ex. lors d’une flambée dans un EMS) avec un 

cas de COVID-19 confirmé en laboratoire 
 

Critères de déclaration 

 Les laboratoires de diagnostic déclarent :  

- les résultats positifs détectés par PCR 

au service du médecin cantonal et à l’OFSP, dans les 2 heures 

- les résultats négatifs détectés par PCR 

à l’OFSP, dans les 24 heures  

- la statistique des résultats positifs et négatifs des IgG détectées par sérologie 

durant la semaine précédente, stratifiée par canton de résidence, à l'OFSP le lundi 

 Les médecins déclarent au service du médecin cantonal et à l’OFSP dans un délai de 24h : 

- les résultats cliniques de patients ambulatoires y compris ceux des résidents dans les 

maisons de retraites et de soins ainsi que d’autres établissements médico-sociaux avec : 
 COVID-19 confirmé en laboratoire par PCR 

- les résultats cliniques de personnes hospitalisées avec : 
 COVID-19 confirmé en laboratoire par PCR ou 

 critères cliniques et imagerie par CT-Scan compatible avec COVID-19 et PCR négative 

sans autre étiologie connue ou 

 critères cliniques et épidémiologiques et PCR négative sans autre étiologie connue 

- Les résultats cliniques des personnes décédées avec : 

 COVID-19 confirmé en laboratoire par PCR ou 

 critères cliniques et imagerie par CT-Scan compatible avec COVID-19 ou 

 critères cliniques et épidémiologiques 

 

                                                      
1 Pour plus de détails, voir RS 818.101.24 Ordonnance 2 sur les mesures destinées à lutter contre le coronavirus (COVID-19), 

annexe 6 


